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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL, 

SEANCE ORDINAIRE, DU MERCREDI 1er JUILLET 2020 A 20H00 
 

L’an deux mil vingt le mercredi 1er juillet à 20h00, le Conseil Municipal de Bricqueboscq légalement 

convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance ordinaire sous la présidence du Maire, M. Hubert COLLAS.     

 

Nombre de conseillers en exercice  :  15 

Nombre de conseillers présents :   14  

Nombre de votants :    15 

 

Etaient présents : 

Mesdames et Messieurs RENOUF Jessica, HAMELIN Dominique, QUELLIER-LAHAYE Marine, 

DABROWSKI Stanislas, POULAIN Thierry, BEAUGRAND Nicole, COLLAS Hubert, COTTEBRUNE 

Gilles, MILLET Florence, LETABLIER Marion, GARCIA Laurence, BIHEL François, HUREL Jean-

François, LANIEPCE André 

Procuration(s) : Madame LEMAUX Fabienne donne pouvoir à Madame QUELLIER-LAHAYE Marine 

 
Secrétaire de séance : Madame QUELLIER-LAHAYE Marine  

Date de convocation : 23 juin 2020 

Date d’affichage : 23 juin 2020 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

028 : Approbation du Compte Administratif du Budget Communal 2019 
 

Sous la présidence de Monsieur Stanislas DABROWSKI chargé de la préparation des documents budgétaires, 

le Conseil Municipal examine le compte administratif communal 2019 qui s’établit ainsi : 

 

Section de fonctionnement   

Dépenses 177 751,40 €   

Recettes (+ Excédent N-1) 626 179,42 €   

Résultat : Excédent  448 428,02 €  

   

Section d'investissement   

Dépenses réalisées (+ Déficit N-1) 297 033,98 €   

Recettes réalisées  266 600,69 €  

Résultat d'exécution : Déficit  - 30 433,29 €  

   

Reste à réaliser   

Dépenses 42 627,73 €  

Recettes 0,00 €  

Solde du reste à réaliser   - 42 627,73 € 

   

Résultat global dépenses 339 661,71 €  

Résultat global recettes 266 600,69 €   

Déficit  - 73 061,02 € 

   

Le Compte Administratif présente donc le résultat 

suivant : 
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Section de fonctionnement : Excédent 448 428,02 €   

Section d'investissement : besoin de financement -73 061,02 €   

Résultat net exercice 2019 375 367,00 €   

 

Hors de la présence de Monsieur Hubert COLLAS, Maire, les membres du Conseil Municipal décident à 

l’unanimité des membres présents ou représentés ; 

 D’APPROUVER le compte administratif du budget communal 2019 

 

 

029 : Affectation des résultats 2019 au budget primitif communal 2020 
 

 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

 

Résultat de l’exercice : + 88 849,29 € 

Résultat antérieurs reportés (ligne 002) : + 359 578,73 € 

Résultat à affecter : + 448 428,02 € 

  

Solde d’exécution d’investissement :  30 433,18 € 

Solde des restes à réaliser d’investissement  42 627,73 € 

Besoin de financement :  73 061,73 € 

  

Affectation : + 448 428,02 € 

Affectation en réserve compte 1068 en investissement + 73 061,02 € 

Affectation complémentaire au compte 1068 : 0,00 € 

Report en fonctionnement R002 : + 375 367,00 € 

DEFICIT REPORTE D002 : 0,00 € 
 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

D’AFFECTER les résultats ci-dessus de la manière suivante, au Budget Communal 2020 : 

 Affectation de l’excédent de fonctionnement de 375 367,00 € au compte FR 002 

 

030 : Approbation du Compte de Gestion du Budget Communal 2019 
 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le compte de gestion 2019, après s’être assuré que le Receveur 

municipal a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui 

de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations 

d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures.  

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide à l’unanimité des membres présents ou représentés ; 

 D’APPROUVER le compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur qui n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part. 

 

 

040 : Vote du Budget Primitif Communal 2020 
 

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur le budget primitif communal 2020 s’équilibrant en recettes et 

dépenses à la somme de : 

 612 543,77 € en section de fonctionnement, 

 195 241,42 € en section d’investissement, 
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1 - FONCTIONNEMENT DEPENSES 2020 

   Proposition  

011 - Charges à caractère général          136 850.00 €  

60611 Eau & assainissement              1 200.00 €  

60612 Energie - Electricité            12 500.00 €  

60621 Combustibles                 500.00 €  

60622 Carburants              3 000.00 €  

60623 Alimentation                 200.00 €  

60624 Produits de traitement                 500.00 €  

60631 Fournitures d'entretien              2 000.00 €  

60632 Fournitures de petit équipement              3 800.00 €  

60633 Fournitures de voirie              8 000.00 €  

60636 Vêtements de travail                 100.00 €  

6064 Fournitures administratives              1 000.00 €  

6068 Autres matières et fournitures                 250.00 €  

611 Contrats de prestations de services              1 200.00 €  

6132 Locations immobilières                 500.00 €  

6135 Locations mobilières              2 200.00 €  

615221 Entretien bâtiments publics              5 000.00 €  

615228 Entretien autres bâtiments            50 000.00 €  

615231 Entretien et réparations voiries            15 000.00 €  

61551 Entretien et réparations Matériel roulant              1 000.00 €  

61558 Entretien autres biens mobiliers                 700.00 €  

6156 Maintenance              4 200.00 €  

6161 Assurance multirisques              4 000.00 €  

617 Etudes et recherches                 200.00 €  

6182 Documentation général et technique                 200.00 €  

6184 Versements à des organismes de formation                 500.00 €  

6188 Autres frais divers                 500.00 €  

6226 Honoraires              3 000.00 €  

6231 Annonces et insertions                 200.00 €  

6232 Fêtes et cérémonies              1 500.00 €  

6236 Catalogues et imprimés              2 000.00 €  

6237 Publications              1 000.00 €  

6251 Voyages et déplacements              1 000.00 €  

6257 Réceptions              2 500.00 €  

6261 Frais d'affranchissement              1 000.00 €  

6262 Frais de télécommunication              2 500.00 €  

6281 Concours divers (cotisations …)                 500.00 €  

6282 Frais de gardiennage                 300.00 €  

63512 Taxes foncières              3 100.00 €  

012 - Charges de personnel et frais assimilés            88 800.00 €  

6218 Autre personnel extérieur              8 000.00 €  

6332 Cotisations au FNAL                   50.00 €  

6336 Cotisations CNG, CG de la FPT                 500.00 €  

6338 Autres impôts, taxes                  200.00 €  

6411 Personnel titulaire            35 000.00 €  

6413 Personnel non titulaire            17 000.00 €  

6451 Cotisations à l'URSSAF            12 000.00 €  
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6453 Cotisations caisses retraite            10 000.00 €  

6454 Cotisations ASSEDIC              1 000.00 €  

6455 Cotisations assurance personnel              3 000.00 €  

6456 Cotisations FNC supplément familial              1 000.00 €  

6458 Cotisations autres organismes                 200.00 €  

6475 Médecine du travail                 600.00 €  

6478 Autres charges sociales                 250.00 €  

014 - Atténuations de produits              2 617.00 €  

739223 FPIC - Fonds national péréquation com et interco              2 617.00 €  

022 - Dépenses imprévues fonctionnement              3 000.00 €  

022 Dépenses imprévues fonctionnement              3 000.00 €  

023 - Virement à la section investissement            29 698.72 €  

023 Virement à la section investissement            29 698.72 €  

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections              5 265.00 €  

6811 Dot.amort.immos incorp.& cor              5 265.00 €  

65 - Autres charges de gestion courantes            39 692.90 €  

651 Redevances pour concessions                 242.90 €  

6531 Indemnités des élus            33 800.00 €  

6533 Cotisations de retraite des élus              1 150.00 €  

6574 Subv.fonctionnement personnel droit privé              4 500.00 €  

66 - Charges financières              6 044.99 €  

66111 Intérêts réglés à l'échéance              6 044.99 €  

67 - Charges exceptionnelles          330 273.88 €  

678 Autres charges exceptionnelles          330 273.88 €  

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT   612 543.77€  

  

2 - FONCTIONNEMENT RECETTES 2020 

   Proposition  

002 - Excédent antérieur reporté          375 367.00 €  

002 Excédent antérieur reporté fonctionnement          375 367.00 €  

013 - Atténuations de charges              1 000.00 €  

6419 Remb. Rémunération de personnel              1 000.00 €  

70 - Produits des services, du domaine & ventes diverses              9 500.00 €  

70311 Concessions dans les cimetières                 300.00 €  

70323 Redevance occupation domaine public                 200.00 €  

7067 Redevance service périscolaires et ens.              5 000.00 €  

7083 Locations diverses (-immeubles)              3 000.00 €  

70878 Redevance par autres redevables              1 000.00 €  

73 - Impôts& taxes          134 527.00 €  

73111 Taxes foncières & habitation            69 325.00 €  

73211 Attribution de compensation              7 034.00 €  

73212 Dotation solidarité communautaire              3 500.00 €  

7323 FNGIR            24 000.00 €  

73223 FPIC - Fonds national de péréquation com et interco              5 348.00 €  

73224 Fonds départ. DMTO (< 500              5 000.00 €  

7343 Taxe sur les pylônes électriques (5 080 x 4 pylônes)            20 320.00 €  

74 - Dotations, subventions & participations            58 078.00 €  

7411 Dotation forfaitaire            24 584.00 €  
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74121 Dotation solidarité rurale            18 332.00 €  

74127 Dotation nationale de péréquation              5 136.00 €  

742 Dotations aux élus locaux              3 030.00 €  

744 FCTVA                 128.00 €  

7478 Autres organismes                 900.00 €  

74834 Etat - Compensation au titre des exo de taxes foncières              3 624.00 €  

74835 Etat - Compensation au titre des exo de taxes habitation              2 144.00 €  

7488 Autres attributions et participations                 200.00 €  

75 - Autres produits de gestion courante            34 000.00 €  

752 Revenus des immeubles            34 000.00 €  

77 - Produits exceptionnels                   71.77 €  

773 Mandats annulés s/ exercices antérieurs                   71.77 €  

 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT   612 543.77 €  

 

 

 

3 - INVESTISSEMENT DEPENSES 2019 2020 

    
RAR Nvx Crédits 

Total RAR + 

Nvx crédits 

001 - Solde d'exécution d'inv. Report -   € 30 433.29 € 30 433.29 € 

001 Solde d'exécution d'inv. Report  30 433.29 € 30 433.29 € 

041 – Opérations patrimoniales -   € 11 065.28 € 11 065.28 € 

2313 Immos en cours-constructions  11 065.28 € 11 065.28 € 

10 - Dotation fonds divers rése -   € 1 052.00 € 1 052.00 € 

10226 Taxe d'aménagement  1 052.00 € 1 052.00 € 

16 – Emprunts -   € 33 328.55 € 33 328.55 € 

1641 Emprunts en euros  30 728.55 € 30 728.55 € 

165 Dépôts et cautionnements reçu  2 600.00 € 2 600.00 € 

20 – Immobilisations incorporelles -   € 11 000.00 € 11 000.00 € 

2031 Frais d'études  10 000.00 € 10 000.00 € 

2033 Frais insertion  1 000.00 € 1 000.00 € 

21 – Immobilisations corporelles 42 627.73 € 22 372.27 € 65 000.00 € 

2135 Instal gles, agenc., aménag.constr  2 000.00 € 2 000.00 € 

2152 Installations de voirie 42 627.73 € 17 872.27 € 60 500.00 € 

2184 Mobilier  2 500.00 € 2 500.00 € 

23 – Immobilisations en cours  43 362.30 € 43 362.30 € 

2313            Immos en cours-construction  43 362.30 € 43 362.30 € 

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 42 627.73 € 152 613.69 € 195 241.42 € 

     

4 - INVESTISSEMENT RECETTES 2019 2020 

    
RAR Nvx Crédits 

Total RAR + 

Nvx crédits 

040 – Opérations d’ordre de transfert entre 

sections -   € 5 265.00 € 5 265.00 € 

28041512 
GFP rattacht – bâtiments & 

installations  
3 184.00 € 3 184.00 € 

2804412 Public : Bâtiments et instal.  2 081.00 € 2 081.00 € 

041 – Opérations patrimoniales -   € 11 065.28 € 11 065.28 € 

2031 Frais d’études  11 065.28 € 11 065.28 € 
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10 – Dotations, fonds divers et réserves -   € 110 361.02 € 110 361.02 € 

10222 FCTVA  32 300.00 € 32 300.00 € 

10226 Taxe d'aménagement  5 000.00 € 5 000.00 € 

1068           Excédents de fonctionnement  73 061.02 € 73 061.02 € 

13 – Subvention d’investissement -   € 65 950.12 € 65 950.12 € 

13251 Subv du GFP de rattachement  9 058.00 € 9 058.00 € 

1341 Dotation équipt territoires ruraux  20 128.00 € 20 128.00 € 

1348 Autres  36 764.12 € 36 764.12 € 

16 – Emprunts et dettes assimilées -   € 2 600.00 € 2 600.00 € 

165 Dépôts et cautionnements reçus  2 600.00 € 2 600.00 € 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT -   € 195 241.42 € 195 241.12 € 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents et représentés 

D’APPROUVER le budget primitif communal 2020. 

 

032 : Vote des taux d’imposition 2020 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents ou représentés de 

ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport à 2019 et de les reconduire à l’identique sur 2020, soit : 

 

 

TAXES DIRECTES TAUX en % PRODUIT ATTENDU 

Foncier bâti 15,86 39 761 € 

Foncier non bâti 19,23 13 307 € 

TOTAUX  53 068 € 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H45. 

 

 

Mme RENOUF Jessica M. HAMELIN Dominique Mme QUELLIER-LAHAYE 

Marine 

M. DABROWSKI Stanislas M. POULAIN Thierry Mme BEAUGRAND Nicole 

M. COLLAS Hubert M. COTTEBRUNE Gilles Mme MILLET Florence 

Mme LETABLIER Marion Mme GARCIA Laurence Mme LEMAUX Fabienne donne 

pouvoir à Mme QUELLIER-

LAHAYE Marine 

M. BIHEL François M. HUREL Jean-François M. LANIEPCE André 

 


